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Sainte-Pazanne, le 16 novembre 2023 

 
Le Principal du collège Olympe de Gouges 

Aux responsables légaux des élèves de 3ème
 

Objet : Nouvelle Demande d'aménagement des épreuves pour le DNB et le CFG 

Madame, Monsieur, 

Je vous remercie de prendre connaissance des modalités de demandes 

d'aménagements d'épreuves pour les élèves qui n'ont pas demandé en 4ème. 

 

Cas n°1 Votre enfant est dans l'un des cas suivants : 

- A déjà un PAP, un PAI ou un PPS signé par un médecin scolaire entre la 5ème 

et la 3ème ou un Gevasco qui a donné lieu à une notification par la MDPH émise 

entre la 5ème et la 3ème 

- Et ne demande pas d'aménagements différents de ceux dont il bénéficie en 

classe, ne demande pas un temps supplémentaire supérieur à un tiers temps 

Procédure simplifiée : 

1 - Se connecter par EDUCONNECT (codes parents) sur 

https://websecure.ac-nantes.fr/incluscol/ 

2 - Compléter le formulaire en ligne " procédure simplifiée " 

3 – L'établissement effectue une impression de la demande, qu'il fait signer aux 

représentants légaux 

Cas n°2 Votre enfant est dans l'un des cas suivants : 

-         -A déjà un PAP, PAI, PPS mais pas signé par un médecin scolaire, 

-           ou signé avant la 5ème, une notification MDPH datant d'avant la 5ème 

OU – Demande des aménagements qui ne sont pas ceux dont il 

          bénéficie en classe ou un temps supplémentaire supérieur à un 

          tiers temps 

OU - N'a jamais bénéficié d'aménagements durant sa scolarité (pas de 

         PAP, PAI, PPS, notification MDPH) 

Procédure complète : 

1 - Se connecter EDUCONNECT (codes parents) sur 

https://websecure.ac-nantes.fr/incluscol/ 

 2 - Compléter le formulaire en ligne " procédure complète " 

3 – Ramener au professeur principal, la demande et le récapitulatif reçu par mail, 

accompagné de tout document utile et récent (certificat médical, bilan orthophonique, 

grille d'aménagements en classe, décision MDPH, GEVASCO, PAP, PAI, PPS, 

copies de devoirs, bulletins, …) justifiant vos demandes 

Calendrier impératif : 

Retour de l'ensemble des documents pour le vendredi 15 décembre au plus tard. 

 
Merci de signaler toute difficulté au professeur principal de votre enfant. 

Restant à votre écoute 
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